
LA PLUME DES 
RELAIS 
DANS CE NUMÉRO 

CONTACTER LES 
RELAIS 

NOS COORDONNÉES 

Le printemps est arrivé 
Comme un papillon léger 

Il a décoré les fleurs 
De ravissantes couleurs 

C’est la chanson du printemps 
Passe et passera le temps 

C’est la chanson du printemps 
Qui a le cœur content 

Voici un numéro riche en 
informations avec la nouvelle charte 
d’accueil nationale du jeune enfant. 
Retrouvez également toutes les 
informations notamment sur la 
baisse des cotisations salariales en 
pratique, la déclaration d’impôt sur 
le revenu et les nouveaux taux 
horaires au 1er janvier 2018. 

Le RAM de Ronchamp connait de 
gros soucis de ligne téléphonique, 

c’est pourquoi, nous vous 
conseillons de nous joindre par 

email les mardis en attendant qu’un 
nouveau poste de téléphone soit 

mis en place. 

Le RAM de Champagney a 
également connu une coupure 

totale de sa ligne fixe. Nous vous 
recommandons de nous joindre par 
email si cela venait à se reproduire. 

Nous nous excusons pour la gêne 
occasionnée. 

Relais Assistants Maternels 
7 rue des Frères Renaud 
70290 CHAMPAGNEY 
03 84 23 18 79 
ramchampagney@fede70.admr.org 

Imprimé par nos soins 

AVRIL - MAI - JUIN 2018 / N°44 

HORAIRES
A partir du mois d'avril, Myriam 
Arnoux vous accueille chaque matin 
et Delphine Hacquemand chaque 
après-midi. Les horaires ont été 
modifiés : 8h - 11h30 et 13h30 - 17h. 
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LA CHARTE D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 
La Direction Générale de la Cohésion Sociale a élaboré 

une nouvelle charte d’accueil nationale pour l’accueil du 

jeune enfant. Son texte, élaboré à la demande de la              

Ministre des Familles, de l’Enfance et des Droits des 

Femmes, après avoir été présenté en janvier 2017 aux 

professionnel(les) du secteur et, parallèlement, soumis 

pour avis au Haut Conseil de la Famille, de l’Enfance et 

de l’Âge, pose les conditions d’une identité                            

professionnelle commune à tous les modes d’accueil, 

individuels et collectifs. 

 

La charte nationale pour l’accueil du jeune enfant, est la 

traduction de l’engagement et de la pratique profession-

nelle des établissements accueillant ou côtoyant des 

jeunes enfants comme les RAM, consistant à proposer 

un accueil bienveillant, respectant la diversité des 

jeunes enfants et de leurs familles. Cette charte peut 

également constituer une source de discussion et 

d’échange avec les professionnels comme le RAM, les 

assistants maternels et les familles. 

 

C’est pourquoi, le RAM a souhaité vous l’inclure dans ce 

nouveau numéro du journal La Plume des Relais. Cette 

charte est également affichée au sein des Relais de 

Champagney et de Ronchamp afin que les familles             

et assistants maternels puissent prendre connaissance 

des valeurs qui animent l’ensemble des professionnels 

de votre établissement.  

 

Pour aller plus loin, vous pouvez trouver le texte cadre 

support de la charte nationale pour l’accueil du jeune 

enfant qui définit "le cadre commun, les principes et les 

valeurs essentielles que partagent les professionnel(le)s de 

l’accueil du jeune enfant" sur Internet en utilisant les mots 

clés « cadre national pour l’accueil du jeune enfant ». 

 

VISITE MÉDICALE À L’EMBAUCHE                

OBLIGATOIRE ? 
Pas de panique, cette mesure parue dans un décret de 

juin 2017 ne concerne que les aides à domicile. À ce jour 

selon la FEPEM, rien n’est obligatoire ni en prévision pour 

les assistants maternels. 

 

 

TAUX HORAIRES ET FRAIS D’ENTRETIEN              

MINIMUM 

À savoir, le taux horaire minimum des assistants                   

maternels au 1er janvier 2018 est passé de 2.11 à                

2.14 euros net et de 2.74 à 2.78 euros brut. Libre à vous 

d’augmenter ou non votre taux horaire. Le montant             

minimal des frais d’entretien pour une journée de 9h 

est passé de 3.01 à 3.03 euros. 

 

 

LA BAISSE DES COTISATIONS SALARIALES EN                     

PRATIQUE 
Vous avez été nombreux avec les parents-employeurs à 

contacter le RAM pour en savoir plus sur la baisse des 

cotisations salariales appliquées depuis le 1er janvier 

2018. Nous tenons à éclaircir ce que cela change                

réellement pour vous assistants maternels. 

 

Cette baisse se fera automatiquement lors de la déclara-

tion du Parent-Employeur sur Pajemploi dans l’établisse-

ment de votre bulletin de salaire. Vous n’avez donc rien à 

modifier par avenant. Cela ne signifie pas que votre 

taux horaire a augmenté ; ce sont juste les cotisations 

qui ont baissé et donc elles font augmenter votre salaire 

net total.  

 

Pour connaître votre nouveau salaire, le parent-

employeur a juste à calculer le nouveau salaire net pour 

le déclarer ensuite mensuellement sur Pajemploi. Des 

outils de simulations sont disponibles sur le site web de 

Pajemploi via ce lien : http://www.pajemploi.urssaf.fr/

pajewebinfo/cms/sites/pajewebinfo/accueil/simulateurs/

estimer-le-nouveau-salaire-net-a.html  

 

Cette mesure ne concerne que les contrat signés avant le 

31 décembre 2017. 

 

 

C’EST L’HEURE DE LA DÉCLARATION D’IMPÔT 

SUR LE REVENU  
En tant qu’assistant maternel, vous bénéficiez d’un              

régime particulier de déclaration de revenus. Votre               

déclaration est désormais automatiquement pré-remplie 

avec les données fournies par le Centre Pajemploi. Un 

calcul spécifique doit toutefois être réalisé et noté en 

correction sur votre déclaration. Il ne faut donc pas             

inscrire « zéro » mais bien opérer un calcul                        

spécifique qui doit être appliqué à chacun de vos 

contrats pour chacun de vos employeurs. 

 

Le RAM n’est pas habilité à calculer le montant                       

déductible à déclarer par les assistants maternels. Merci 

de vous rapprocher du centre des impôts dont vous        

dépendez. Nous tenons à votre disposition au RAM le 

tableau « Revenu imposable de l’année 2017 » qui vous 

aidera dans le calcul de votre impôt. 

http://www.pajemploi.urssaf.fr/pajewebinfo/cms/sites/pajewebinfo/accueil/simulateurs/estimer-le-nouveau-salaire-net-a.html
http://www.pajemploi.urssaf.fr/pajewebinfo/cms/sites/pajewebinfo/accueil/simulateurs/estimer-le-nouveau-salaire-net-a.html
http://www.pajemploi.urssaf.fr/pajewebinfo/cms/sites/pajewebinfo/accueil/simulateurs/estimer-le-nouveau-salaire-net-a.html
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Les temps d’animation continuent durant les vacances 

scolaires. 

Prochaine date pour 

l’atelier Motricité à 

Champagney :  

vendredi 4 mai 2018 

Tri des couleurs et motricité fine à Champagney 

Brico couronne de l’Épiphanie à Ronchamp 

Brico ourson en boîte à camembert à Champagney 

Motricité circuit voiture à Champagney 

Préparation à la lecture sur le thème de la                                     
Saint Valentin à Ronchamp 
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Le RAM a accueilli Noémie, stagiaire en BTS Économie 

Sociale et Familiale, en janvier. J’ai profité du fait que 

nous sommes toutes deux pompiers volontaires pour 

proposer une animation exceptionnelle sur le thème des 

pompiers. 

 

Pour la petite histoire… Habillées de nos vestes de             

pompiers, nous avons proposé aux enfants une histoire 

avec un bouton sonore reproduisant la sirène du camion 

de pompier. Nous avons ensuite fait semblant d’appeler 

le 18 pour les informer qu’il y avait un feu devant le 

RAM !  

 

Vite, habillons-nous des badges de pompier que nous 

avons créé et allons éteindre le feu avec nos lances à 

incendie (vaporisateurs remplis d’eau). Une fois le feu 

éteint, les enfants ont pu sauver un ourson pris au piège 

sous un bureau ! 

 

Un petit jeu des couleurs a permis un retour au calme 

pour clôturer le temps d’animation. Merci à tous les             

participants qui ont pu sauver le RAM et son ourson.  

 

J’ai ensuite proposé la même animation au RAM de           

Ronchamp sur le temps d’animation du mardi matin ! 



 5 

 

INGRÉDIENTS  

 

Pour le gâteau : 

- 7 portions de fromage frais type Kiri 

- 75 cl de lait 

- 4 blancs d’œufs 

- 125 g de sucre 

 

Pour le glaçage : 

- 3 portions de fromage frais 

- 50 g de sucre 

- 2 blancs d’œufs 

- De la pâte d’amande couleurs rose et blanche 

- Des pépites de chocolat 

Dessinez des traits au feutre sur un bâtonnet de glace 

pour le corps puis y coller une grosse perle en bois ou 

une boule de cotillon colorée pour la tête. Collez deux 

yeux mobiles et dessinez la bouche et le nez. Collez-y 

deux petits bouts de fils de fer et tordez-les en forme 

d’antennes. Vous  pouvez aussi utiliser du fil de fer poilu 

et coloré ! 

 

Collez des gommettes de couleurs ou peignez deux             

bâtonnets de glace pour les ailes puis les assembler           

derrière le corps. N’oubliez pas de fixer un fil à l’arrière 

pour accrocher votre libellule à une poignée de porte, au 

mur, etc. 

 

L’idée en plus : vous pouvez fabriquer toute une           

famille de libellules et les monter sur des fils suspendus 

à une petite branche horizontale pour former un                   

mobile ! 

  

  

Préchauffez le four à 180°C. Réalisez un cercle de           

papier sulfurisé et déposez-le dans le fond d’un moule à 

tarte. Écrasez dans un saladier les  portions de fromage à 

l’aide d’une spatule, ajoutez 1/3 du lait et mélangez. Puis 

ajoutez la farine en rajoutant progressivement le reste 

du lait. Utilisez d’abord la spatule puis le fouet.                

Battez les blancs en neige et ajoutez le sucre petit à petit. 

Incorporez 1/3 des blancs au mélange en fouettant              

vigoureusement puis ajoutez le reste en remuant                  

délicatement. Versez la préparation dans le moule et                        

enfournez durant 45 min. Laissez refroidir 30 min à 1h 

puis retournez le gâteau sur une assiette. 

 

Pour le glaçage, écrasez le fromage et montez les blancs 

en neige. Incorporez le sucre aux blancs progressive-

ment. Mélangez ensemble le fromage et 1/3 des blancs 

de la même manière que pour le gâteau : vigoureuse-

ment puis délicatement avec le reste des blancs.              

Appliquez sur le gâteau à l’aide d’une spatule. 

 

Coupez les parts et montez chaque souris sur une                

assiette. Faites les oreilles, les yeux et le museau en pâte 

d’amande de couleur. Les pépites de chocolat formeront 

les pupilles. 
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Premiers printemps, d’Anne Crausaz 

 

Ça commence par deux oiseaux et un nid au cœur 

des branches : une naissance ? Ils sont quelques-

uns, les albums, à mettre ainsi en parallèle les                 

saisons et les enfants qui grandissent. Ici, Anne 

Crausaz explore les cinq sens. Une petite fille 

goûte, voit, touche, écoute, sent. Nuancier de                    

sensations. Album éveil dès la naissance. 

Mon cahier de gommettes Le Printemps,                

auteurs collectifs 

 

Des centaines de gommettes pour que les petits 

abordent les premiers apprentissages avec plaisir. 

Chaque modèle est l'occasion pour les enfants de 

travailler la motricité fine, le repérage dans                    

l'espace, le tri, la reconnaissance des formes                   

géométriques. Avec 500 gommettes, dès 3 ans ! 

Attention. Ne convient pas aux enfants de moins 

de 36 mois. Présence de petits éléments                      

susceptibles d'être ingérés. 

La Médiathèque de Champagney vous propose 

un jeudi matin par mois une animation                           

gratuite « Les Doudous nounous » où l’on                    

raconte des histoires, où l’on chante, où                   

enfants et assistants maternels passent un 

bon moment. 

Prochaines dates, à partir de 10h30 : 

5 avril / 17 mai / 21 juin / 5 juillet 

L’attrape-cauchemars, Paule Battault et                 

Charlotte Ameling 

 

Grâce à ce livre rempli de monstres facétieux,     

l'enfant est amené en douceur et avec humour à 

affronter ses peurs nocturnes.  

Le but : se débarrasser des cauchemars. La                  

méthode : à chaque page, un indice dévoile au                 

lecteur le point faible du cauchemar. L'enfant                   

devra, tour à tour, caresser les pieds poilus de 

l'ogre, tirer les cheveux fourchus de la sorcière, 

appuyer sur les tentacules gluants du monstre 

géant... À chaque défi relevé, c'est un monstre qui 

file au placard. Un placard dans lequel les                       

cauchemars s'endorment tendrement, car oui, eux 

aussi, ont besoin de dormir ! L'enfant prend                     

définitivement le dessus quand le pouvoir lui est 

donné de les laisser se reposer ou de les réveiller 

pour recommencer à jouer. Prêt ? En touchant les 

matières à chaque page, c'est l'enfant qui mène la 

danse de cette délirante chasse aux cauchemars. 

Avec cet album éveil dès la naissance, voici un défi 

dont il sortira toujours vainqueur ! 
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DIFFUSION DU JOURNAL DU RELAIS 
 

Depuis janvier 2018, le journal « La Plume des Relais » 

est diffusé essentiellement par email, sur décision de la 

CCRC. Des exemplaires papiers sont disponibles au RAM, 

vous pouvez également le télécharger sur le site web de 

la CCRC. Merci de nous communiquer votre adresse 

email afin que nous puissions vous le transmettre. 

 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION             

D’INFORMATIONS DU 15 MARS 

La première réunion d’informations auprès des                     

assistants maternels de la CCRC a eu lieu le jeudi 15 

mars à 20h, à la salle des associations de Champagney. 

Les animatrices du RAM, en présence de Thierry Seguin, 

Président de l’association locale ADMR, ont évoqué les 

divers projets en cours en matière de petite enfance 

comme la création de deux mini-crèches, les travaux des 

nouveaux locaux du RAM, les sondages en cours etc. 

Merci de votre participation.  

 

SORTIE D’ÉTÉ DU RAM 
 

Le RAM organise sa sortie d’été le vendredi 6 juillet 2018 

sur une demie journée à l’Escargotière des Chênes de        

Champagney, au 3 impasse des Boutons d’Or.  

 

Au programme : visite de l’élevage, balade sensorielle et 

sentier ludique suivis d’un pique-nique tiré du sac. Une 

participation de 6euros par enfant sera demandée.             

Gratuit pour les assistants maternels et les parents.              

Inscription obligatoire auprès du RAM avant le 15 

juin. 

VOTRE SITUATION CHANGE 
 

Numéro de téléphone, déménagement, places                      

disponibles (un enfant arrive ou part de chez vous)… 

Vous avez obligation de prévenir la DSSP de Vesoul (par 

courrier) à l’adresse suivante : 

 

Direction de la Solidarité et de la Santé Publique 

Place du 11ème chasseur  

70006 VESOUL Cedex 

 

Pensez également à prévenir votre RAM pour donner vos 

disponibilités, en temps réel, aux parents en recherche 

d’un(e) assistant(e) maternel(le). Vous pouvez me                    

contacter par téléphone au 03 84 23 18 79 ou me                

rencontrer au Relais. 

 

TEMPS D’ANIMATION AU RAM 
 

Chaque mardi matin à Ronchamp (14 place du 14 juillet) 

et chaque vendredi matin à Champagney (7 rue des 

frères Renaud) de 9h à 11h, vous pouvez, avec les               

enfants que vous accueillez, venir partager un temps 

d’animation. Il vous est également proposé un espace       

convivial de jeu, de socialisation et d’échanges entre           

assistants maternels. Vous pouvez vous y rendre                      

librement, selon le rythme des enfants. Gratuit et sur 

inscription. Inscription possible jusqu’au matin 

même. 

 

LES RDV ADMINISTRATIFS 
 

Besoin d’une information sur la législation, un contrat ou 

la mensualisation ? Le RAM de Champagney est à votre 

disposition les lundis et jeudis de 8h30 à 11h30 et de 

13h30 à 17h30 et le vendredi après-midi. Le RAM de 

Ronchamp vous accueille le mardi après-midi. Il vous est 

conseillé de prendre rendez-vous. Fermeture                         

hebdomadaire du RAM le mercredi. 

 

 

 

 

Cette gazette trimestrielle est envoyée                              

gratuitement à tous les assistants maternels de la 

CCRC. 

Elle est également disponible au Relais et sur le 

site : www.ccrc70.fr 


